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FICHE 6 : DOCUMENTS UTILES POUR  

LA GESTION DES HOSPITALISATIONS 

 

 

Complétude des Dossiers de Liaison d’Urgence 
 

Nous vous invitons à anticiper et donc mettre à jour et/ou compléter dès à présent les Dossiers de 

Liaison d’Urgence de vos résidents. Au regard des spécificités actuelles de prise en charge et pour 

permettre le meilleur accompagnement, veillez à bien renseigner leurs comorbidités comme leurs 

fragilités :  

- Gériatriques 

- Cognitives / psychiques 

- Fonctionnelles 

- Nutritionnelles 

- Psychologiques 

 

Cette bonne information du profil de vos résidents facilitera la prise en charge en aval par : 

- Le Médecin coordonnateur de l’EHPAD et/ou  

- Le Médecin traitant et/ou  

- Le médecin référent gériatrique de territoire et/ou  

- Le Médecin régulateur du SAMU centre 15 et/ou  

- Le Médecin urgentiste. 

 

Fiche « Urgences Pallia » et directives anticipées  
 

En complément du DLU, nous vous invitons à renseigner la fiche « urgence pallia » pour tout résident 

concerné. 

Si des directives anticipées ont été rédigées, elles sont à transmettre et à considérer. 

 

Désignation de la personne de confiance 
 

Nous vous invitons également, si cela est possible, à favoriser la désignation d’une personne de 

confiance pour les résidents de votre structure, si cela n’a pas déjà été fait. 

 

Décisions Collégiales 
 

Il est fortement suggéré de mettre en place dès à présent des décisions collégiales concernant la 

prise en charge en urgence de vos résidents afin d’encadrer les prises en soins thérapeutiques en cas 

de pronostic vital engagé. 

Ces décisions collégiales pourront être accompagnées par le référent gériatrique de territoire, 

comme les équipes mobiles palliatives et/ou gériatriques de votre territoire. 

L’ensemble des documents cités dans la fiche 6 sont fournis en annexe. 


